
Les Actionnaires du Galop
défendent tous les

propriétaires.

Indépendance, transparence,
assurance, vigilance…

Sentinelles de l'institution,
nous agissons jour après jour

pour l'augmentation des
allocations, la valorisation

des propriétaires et associés,
et l'amélioration de l'image

des courses en France.

Chers amis propriétaires de chevaux de courses au galop,

Nous souhaitons aujourd'hui vous adresser par ce courrier deux propositions concrètes :

1) L'assurance responsabilité civile pour tous

Indispensable pour tous les propriétaires, trop souvent négligée,
elle est possible aujourd'hui, grâce aux Actionnaires du Galop,
p o u r  une somme forfaitaire et pour tous les propriétaires,
qu'ils soient ou non adhérents à notre association.

2) La valorisation des propriétaires, parlons-en tous ensemble

À quelques mois des prochaines élections au Comité de France Galop, participez à
notre dîner-débat, le jeudi 19 juin prochain à Paris : "Comment s'unir pour
valoriser les propriétaires ?". En présence de nombreuses personnalités
représentant toute la filière, nous parlerons stratégie pour fixer ensemble les
exigences que nous aurons auprès de l'institution, et que nous défendrons pour
vous, avec l'acharnement et la persévérance que vous nous connaissez.

Vous le savez, nous ne nous contentons pas de parler, nous travaillons et nous agissons
au sein des instances de délibérations et de décisions de France Galop (au Comité et
dans les commissions spécialisées) pour défendre vos intérêts et la croissance de la
recette du PMU, garante des allocations.
Nous vous tenons informés en temps réel de toutes nos actions, en toute transparence,
sur notre site internet www.action-galop.com.
Notre différence : contrairement aux autres associations de propriétaires, qui opèrent un
prélèvement automatique supplémentaire sur tous les gains en courses de leurs
adhérents, nous ne vous demandons qu'une simple cotisation.
La pauvreté de nos moyens fait aussi notre force : nous sommes condamnés à
réussir et à faire preuve d’esprit d’initiative dans une démarche constructive.

Vous trouverez dans les pages suivantes toutes les informations sur notre assurance et
sur notre dîner-débat du jeudi 19 juin prochain. Nous comptons sur votre présence à nos
côtés pour que l'intérêt général prime sur les intérêts particuliers.
Avec Corine Barbe, Laurent Broomhead, Patrick Fellous et tous les Actionnaires
du Galop, choisissez l'action.

Le 1er juin 2003
Corine Barbe, Laurent Broomhead, Patrick Fellous
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